
ET SI VOUS DEVENIEZ  
BENEVOLE…

  En devenant bénévole au sein d’Action Leucémies

•  Vous mettrez vos compétences et un peu de votre temps au profit d’une cause juste 
et humaine.

•  Vous agirez dans la bonne humeur au sein d’une équipe dynamique et motivée.

•  Vous disposerez d’un grand choix de missions et d’actions. 

  Si vous  avez quelques heures disponibles, de temps en temps

•  Vous pourrez assurer  la promotion de nos actions en participant, par exemple, à 
l’organisation et/ou au déroulement de nos événements festifs destinés à nous faire 
connaitre et à collecter des fonds : événements culturels et sportifs, expositions- 
ventes, marchés de Noël...

•  Vous pourrez assurer la présence de notre association dans les forums et congrès.

•  Vous pourrez parler d’Action Leucémies autour de vous : entreprises, écoles, clubs, 
amis, famille... 

  Si vous préférez soutenir l’association dans la durée, rejoignez-
nous

•  Pour  rendre  régulièrement  visite  aux  services  hospitaliers  avec  lesquels  notre 
association collabore.

•  Pour entretenir une relation régulière et pérenne avec nos partenaires : entreprises, 
mairies, médecins...

•  Pour créer et prendre en charge une antenne locale de notre association dans votre 
commune. 

  Si vous avez des compétences spécifiques dans certains 
domaines

•  Aidez-nous pour  collecter des fonds auprès de nos partenaires, des entreprises, 
du grand public 

•  Aidez-nous à  faire  connaitre nos actions auprès des médias  (presse,  radio, 
TV...)

•  Aidez-nous à développer la visibilité des initiatives de notre association sur les 
médias et les réseaux sociaux.

•  Aidez-nous à organiser un événement au profit de notre association.

MIEUX VIVRE AVEC LA MALADIE,
VAINCRE LES LEUCEMIES



Depuis ses débuts, notre association repose sur l’engagement et l’implication des bénévoles 
qui agissent en son nom.

Aussi,  afin  de  faciliter  son  intégration,  nous  remettons  à  chaque  nouveau  bénévole  la 
présente Charte qui définit le cadre de ses relations avec notre association.

LES OBLIGATIONS DE NOTRE ASSOCIATION  
ENVERS CHAQUE BENEVOLE *

Notre association s’engage envers ses bénévoles : 

•  à les accueillir et les intégrer de façon à ce qu’ils trouvent rapidement leur place, à les 
informer sur les valeurs et les principes d’action de notre association, ses missions, son 
fonctionnement, la répartition des principales responsabilités, et les objectifs de l’année ;

•  à leur confier des missions et les actions en découlant, en fonction des besoins de notre 
association, en adéquation avec leurs compétences, leurs motivations et leur disponibilité ;

•  à bien définir leur rôle, leurs responsabilités et leurs activités ;

•  à  les  former,  les  encadrer  et  les  accompagner  dans  la  réalisation  des missions  qu’ils 
auront librement acceptées ;

•  à leur garantir le bénéfice d’une assurance responsabilité civile dans le cadre des missions 
qui leur sont confiées. 

Notre association conserve le droit d’interrompre l’activité et la mission d’un bénévole, en respectant des délais de prévenance
raisonnables dans la mesure du possible.  

LES OBLIGATIONS DE CHAQUE BENEVOLE  
ENVERS NOTRE ASSOCIATION *

Le bénévole qui rejoint Action Leucémies choisit librement de donner gratuitement de son 
temps et de mettre ses compétences et son expérience au service de notre association 
pour les missions qui lui sont confiées. 

Il s’engage à agir dans le cadre des valeurs et des principes d’action définis 
dans la Charte de déontologie d’Action Leucémies. Il s’engage également 
personnellement * :

•  à adhérer à la finalité et aux objectifs de notre Association ;

•  à  respecter  notre  organisation  et  notre  fonctionnement,  et  à  collaborer  avec  les 
autres bénévoles ;

•  à  assurer  de  façon  efficace  sa mission  et  donc  toutes  les  actions  relatives  à 
celle-ci ;

•  à exercer son activité dans le respect des convictions et opinions de chacun.
* Les bénévoles peuvent interrompre à tout moment leur collaboration, en respectant des délais de prévenance
raisonnables dans la mesure du possible. 

CHARTE DU BENEVOLE  
ACTION LEUCEMIES


